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ARRETE

autorisant [a société SACER Sud-Est
à exploitertemporairement un poste d'enrobage mobile
situé "Planaise Est” à COLOMBIER-SAUGNIEU.

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Fsi
Préfel de la RégionRhône-Alpes
Préfet du Rhône
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le code del’environnement, notamment les articles .512-2 et R 512-26 à R 512-30 ;

VU l'arrêté ministérict du 23 janvier 1997 relatif à fa limitation des bruits émis dans
Venvironnementpar les installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l’arrêlé ministérict du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toule nature des installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation;

VU T'anêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur
d'aménagement ct de gestion des caux du bassin Rhônc-Méditerranée et arrêtant le
programme pluriannuel de mesures;

VU T'urrêté préfoctoral n° 94.861 du 28août 1994 portant approbation du plan régional de
valorisation et d'élimination des déchets indusiriels spéciaux en Rhône-Alpes ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision
du plan de gestion des déchets ménagers ot assimilés dans le département du Rhône ;

VU l'arrêté intorpréféctoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 poriant approbation duplan de
protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise :
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VUle demande d'autorisation présentée le 30avril 2010 par la société SACER Sud-Est, en

vus exploiter une centrale d'enrobage mobile, Heu-dit "Planaise Est” à COLOMBTER-

SAUGNIEU ;

VU le rapport de synthèse en date du 31 mai 2010 de la direction régionale de
Venvironnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de
inspection des installations

 

VU l'avis du conçoil départemental de Penvironnement ct des risques sanitaires et
technologiques exprimé danssa séance du 24 juin 2010 ;

CONSIDERANTquela société SACER Sud-Est a présenté, de 30 avril 2010, un dossier de

demande d'autorisation, à titre temporaire, cn vue d'exploiter une cenrale mobile
d'enrubage à chaud de matériaux routiers, lieu-dil «Planaise Est» à COLOMBIER-

SAUGNIEU, dansle cadre de la réalisation d'unc chaussée de l'aéroport de Lyon Saint-

Exupéry;

CONSIDERANT que les installationsqui seront exploitées par la société SACERSud-Est sur
le temifoire de la commune de COLOMBIHR-SAUGNIEU ontun earactère temporaire
qui ne permet pas d'engager la procédure habiluclie permettant de se prononcer sur fa
demande d'autorisation ;

CONSIDERANTqu'en vuc de prévenir les risqueset nuisances potontiels présentés par ses
installations l'exploitant met ou melira en œuvrelesdispositionssuivantes:

En ce qui concerne la protection de l'air :

> il sera procédé au dépoussiérage des fuméeset au recyclage des poussières récupérées dans
le procédé ;

> un combustible possédant une ieneur en soufreinférieureà 1% sera utilisé ;

> le brûleur du tambour sécheur, le dépoussiéreur ainsi que la chaudière de réchauflage de
fluide calaporteur seront vérifiés périodiquement;

> la ftration de l'air du silo de stockagede filler sera réalisée;

> les pistes camions
absorbanis ;

 

seront arrosées par temps sec et les véhicules seront équipés de kits

S'agissant de la protection des sols et de l’eau :

> les stockages et le groupe électrogène seront placés sur rélention étanche ct suffisamment
dimensionnée;

> le ravitaillement des engins sera effectué au-dessus d'une aire étanche avec récupéralion

des eaux pluviales en point bas et traitement;

> les eaux pluviales des euvettes seront régulièrement aspiréeset éliminécs comme déchet ;



 

CONSIDERANT,de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment
celles destinées à prévenirles risques de pollution de l'air, de l’eau et des sols sont de
nalure à permettre l'exercice de cette activilé en compatibilité avec son environnement;

CONSIDERANTdans ces conditions, qu’il convient de réserver une suite favorable à la
demande présentée par la société SACER Sud-Est, en vue d’exploiter temporairement,
sur le site lieu-dit « Manaisc Est » à COLOMBIER-SAUGNIEU, une centrale mobile
d'ensobage à chaud de matériaux routicrs, en vue de la réalisation d'une chaussée de
P'aéroport de Tyon Saint-Exupéry :

CONSIDERANTdès lors que les intérêts mentionnés aux articles L211-1° et L511-1° du
code de l'environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriphions ;

SUR la proposition dudirecteur départemental de La protection des populations ;

ARRETE:

I. PORTÉE DE L'AUTORISATION ETCONDITIONS GÉNÉRALES

ARTICLEler - _Bénéficiaire ct portée de l'autorisation

1 - Exploitant Litulaire de Pautorisation

La société SACER Sud-Est dont Le siège social cst situé 2, avenue Tony Garnier, 69363
LYON CEDEX 07, est autorisée à exploiter, pour une duréc de six mois à compter de la
notification du présentarrêté, sur Le territoire de la commune de COLOMBIER-SAUGNIEU
ct dans l'emprise de l'aéroport de Tyon Saint-Exupéry, les installations détaillées dans les
auticles suivants :

2- Installations non visécs par la nomenclatare ousoumises à déclaration

Tes prescriptions du présent anêté s'appliquent également aux autres installations où
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature,
sont de nature par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à
autorisation à modifier les dangers ouinconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumisesà déclaration sont applicables aux installations
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

  

ARTICEE 2 - Nature des installations

2.1. Tiste des installations concemées par unc rubrique de la nomenclature des installations
classées
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;

éléments caractérisant la consistance,le rythme de fonetionnement,le volume des instailations
a es capacités mainralesautorisées,

2.2. Situationdel'établissement

Lesinstallations autorisées sontsituées sur Ics communes, parcelleset lieux-dits suivants :

 

Communes

Parcelies
Fieux-dits

   

 Colombier Saugnien 975 section OÙ  Aéroport Lyon Saint Exupéry  
 



 

2.3. Consistancedes installationsautorisées

 

Les matières premières utilisées son
«des granulats,

* du ler,

+ dubitume,
+ du Cuel lourd,
+ du FOD.

Les matières premières sontretirées en même temps que la centrale en fin d’exploilation.

Les aires d'accuoil de la centrale et l'aire de dépolage sont étanches,

L'aire d'accueil de kacentrale scra aménagée de manière à collecterles caux pluviales, ainsi
queles éventuelles caux d'extinction d'incendie.

Les stockages de fioul lourd, bitume ct fuel domestique sont constimés par des cuves sitées
sur une cuvette derétention étimche composéc d’une géomembiane et de merlons. Te volume

de Ia rétention est conformeaux exigences réglementaires.

Les horaires de fonctionnement sont de 5h30 à 18h30 du lundi au vendredi. Néanmoins,

certains jours, pour des raison d'intempéries ou d'organisation de chanticr, la fabrication
pourra aller jusqu'à 22 h.

ARTICLE 3 « Conformité au dossier de demanded'autorisation

 

Les installations et leurs annexes, objet du'présent arrêté, sont disposées, aménagées ct
exploitées conformément aux plans et données (techniques contenus dans le dossier
MH/ASTECA0004.16 déposé par Pexploitant, ct daté du 30 avril 2010. En tout état de cause,
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires ct
les réglementations autres on vigucur.

ARTICLE4 - Durée de autorisation

L'autorisation d'exploiter est accordée pour unc durée de six mois, remise en état incluse.

ARTICLE $ : Modifications et cessationd'activité

5.1. Porter à connaissance

Toute modification apporiée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à cniraîner un changementnotable des éléments du dossier de
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisalion à la connaissance du Préfet avec tons

les éléments d'appréciation.

5.2. Transfert sur un autre emplacement

Toultransfert sur un autre emplacement des installations visées sousl'article 2.1. du présent
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration,



 

5.3. Changementd’exploitant

5.3.1. Cas général déclaration

Dans Je cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration an Préfot
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

5.4Cessation d'activité

Sams préjudice des mesures de l’article K. 512-39-1 du code de l'environnement pour
l'application des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3, Pusage à prendre en comple cst le

suivant:

Lorsque Pinstallation classée cet mise àl'arrêi définitif,l'exploitant notific au préfetla date de
cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-doseus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt
de l'exploitation, la mise en sécurité dusite. Ces mesures comportent notamment :

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pourles installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents surIe site ;

 

+ desintordictions ou limitations d'accès au site ;
+ I suppression des risques d'incendie ot d'explosion ;
+ lasurveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

Enoutre, l'exploitant doit placer le site de l'installationdans un état tel qu'il nc puisse porter
atteinte aux intérêts mentionnés

à
l'article L. 511-1

 

ARTICLE6 - Respectdes autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfecloral sont prises sans préjudice des autres législations ct
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de
urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la

réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits destiers sontel demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE11 - GESTION DE L'ÉFABLISSEMENT

ARTICLE7 - Exploitation des installations

7.1. Objectifs généraux

L'exploitant prend loutes Les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,
entretien et l'exploitation des installations pour

+ limiter a consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

+ la gestion des effluents ct déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rejetées

 



 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission,la dissémination ou le déversement, chroniques
ou accideniels, direcis ou indirects, de malières où substances qui peuvent présenter des
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la sulnbrité publique,
l'agriculture, la protection de la mature et de l'environnementainsi que pour la conservation
dessites ct des monuments.

 

7.2. Consignes d'exploitation

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensembledes installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes
de démarrage, de dysfonctionnoment où d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit sc faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par
Fexploftant ct ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans
Vinstallation

 

ARTICEL 8 - Réserves de produits où matières consommables

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produils ou matières consommables utilisés
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que.
manches de ffltre, produits de neutralisation,liquides inhibiteurs, produils absorbant:
Notamment, chaque engin du site sl pomvu d'un kit d'absorption en cas de fuite
d'hydrocarbures.

 

ARTICLE9 - Intégration dansle paysage

T'exploitant prend los dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage. L'ensemble des installations cst maintenu propre et entretenu en permanence.

ARFICEE 10 - Danger où nuisances non prévenus

 

“l'ont danger où nuisance non susceptible d’être prévenu parles prescriptions dupr
ssl immédiatement porté

à

la connaissance du Préfot par l'exploitant.

 

ARTICLE 11 - Incidents ou accidents

 

exploitant est teuu à déclarer dans les meilleurs délais à Finspoction des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement deson installation qui
sont de nature à porier atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1.511-L du code de
l'environnement,

Un rapport d'accident ou, sut demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1 précise
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les cfets sur les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour évifer un accident ou un
incident similaire et pour en pallier {es cffels à moyenoù long terme.

 

Co rapportest transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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ARTICEE12 - Récapitulatif des documents tenusà ladisposition de l'inspection

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivanis :
+ 1edossier de demande d'autorisalion initial ;
+ Les plans temus àjour ;
+ es récépissés de déclarationet les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à
déclaration noncouvertes par un arrêté d'autorisation ;
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application
de la législationrelativeaux installations classées pour Fa protection de l’environnement;

+ les résultats des dernières mesures sur les effluents etle bruit, les rapporis de visite.

Tous les documents, enregistrements, résultats de vérificationct registres répertoriés dans le
présent anêté peuvent êlré informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour la sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur Le site

durant 5 années au minirmm.

ARTICLE 43 - Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection

 

exploitant doit transmettreà L’inspoction les documents suivants :
 

Ariictes Ducuments Périndicité ou échéonce de transmission.
      

Réalisation au maxiraur 3 MOIS après signature
Arcle 15.6 Résultats du counêledes rejer atmosphériques Ga Drésomt rêté,et tramemisiondèsréception.

      

Avant le début de l'installation des installations
de la centrale d'enrubége.

 Acte 19.1 flude dimpotationde pi

 

      

 Résultats du contrôle de I quatilé des eaux

|

sera réalisé ve fois par amois durant la périude
souterraines d'exploitation.

 

Aricle 19.1    
TÉFRE HE - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

ARTICLE 14 - Conception des installations

34.1, Dispositions générales

 

‘exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans la conception, Pexploitation el
Pentretion des installations de manière à limiter Jes émissions à P'almosphère, y compris
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents cn fonction de
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant nolamument
l'efficacité énergétique.
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Les installations do traitement devront être conçues, cxploitées et entretennes de manière à
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront
assurer pleiioment leur fonction.

Les installations de traitement d'effluents gaeux doivent être conçues, exploitées et
entretenues de manière :

+ à faire Face anx variations de débit, température et composition des effluents,
* à réduire au minimun leur durée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.

Si unc indisponibilité ct susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées, l'exploitant devra prendre es dispositions nécessaires pour réduire la pollution
émise en réduisant ou en arrêtantles installations concernés:

Les consignes d'exploitation de Pensemble des installations comportent cxplicitement lex
contrôlesà effectuer, en marche normale el à lasuite d’un arrêt pour ravaux de modification
où d'entretien, de façon à permettre cn touie circonstance le respect des dispositions du
présent arrêté.

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans cecas, les produits
brûlés sontidentifiés en qualité ct quantité.

142. Pollulions accidentehics

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles
et pour quelesrejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et Ia sécurité
publique, La concoption et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les
apparcillages contre une surpression interne devraient êtres tels que ect objectif soil salisfait,
sans pour ccla dimimer leur ctficacité onleur fiabilité.

 

l'exploitant mettra enplace un dispositif de mesure des paramètres suivants :

+ contrôledes niveaux des fluides caloporteurs;

+ contrôle continu de la températuredes fluides caloporteurs, avec sécurité d'arrêt et alarme
en casd'atteinte de la température maximum ;
+ relèvementpériodique des jauges de niveaux des stockages de bitume el de fuels ;
+ conirôle de la pression au niveau des brleurs + installation d'un thermostat sur le circuit
des gaz à l'entrée du dépoussiéreur coupant automatiquementle bréleur :
+ calcul dela différence de pression indiquantLa perte de charge entre entrée et sortie des gaz
du fire,

143. Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que L'établissement ne soit pas à l'origine de gaz
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécunité
publique
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14.4. Voicesde circulation

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envolk de poussières et de matières diverses :

+ ics voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de

pente, revêtement, elc.), ct convenablement nettoyées;

+ la vitesse sur le site est limitée à 20km/h ;

+ les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que 16 lavage des roucs des véhicules
doivent être prévues en cas de besoin.

Des disposilions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

44,5. Émissions diffusesct cnvols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont continés (récipients, silos, bâtiments fermés) et
Les installations dé manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf
impossibilité technique démanirée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration
permettant de réduire les envois de poussières. S1 nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue dé respecter les dispositions du présent
arrêté, Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention
des risques d'incendie et d'explosion (évents pourLes tours dé séchage, les dépoussiéreurs.…).

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 pm) el les produits pulvérulents non stabilisés doivent
être ensachés ou stockés ca silos. Les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de
niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être
dépoussiéré s'il est rejeté à l'atmosphère

ARTICLE15 - Conditions de rejet

15.1. Dispositions générales

Les points de rejet dans le milicu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.
“Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non confunne à ses dispositions est interdit. La
dilution des rcjets atmosphériques cst interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir
Leseffluents envue de leur lrailement avantrejet (protection desfütres à manches.)

Les ouvrages de rejet doivent permottre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute a mesure dit possible, collectés et évacués, après
traitement éventuel, par l’intormédiaire de cheminées pour permettre une Lonncdiffusion des
rejets. L'emplacement de ces conduits cst tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ouprises d'air avoisinant. La forme des
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue
de façon à favoriser au maximurn l'ascension des gaz dansl'atmosphère. La partie terminale
de la cheminée peut comporter ue convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la
vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les ga dans la cheminée. Les
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des
conduits au voisinage du débouché est continue ét lente.
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dansla mesure du possible, captés à la source el
canalisés, ans préjudice des règles relativesà l'hygiène et à la sécurité destravailles.

Les conduits d'évacuation des céfiuents atmosphériques nécessitant un suivi, dont Ics poinis
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-formede mesure, orifices, fluides de
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure dés particules) de
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère
Ra particulier [es dispositions des normes NF 44-052et LIN 13284-1 sont respectées.

Ces points doivent être aménagés dé manière à être aisément accessibles et permottre des
interventions en toute sécurité, Toutes es dispositions doivent également être prises pour
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de inspection des installations
classées.
Tes incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme ctfou l'arrêt des installations
ainsi que les causes de ces incidents et Jes remèdes apporlés sont également consignés dans un
repistre.

 

15.2. Condaits ct installations raccordées

 

Installations raccordées Paissance ou capacité Consbustihle Traitementdes effluents,

 

     

Centrale d’enrohage à
chaud Fuetlourd'TB1S Dépoussiéreur à tissu. 370 tonnes parheure manBARLER GREENde pe <a1% fileant
ASTEC PMD 8-45 F

 

   
 

153. Conditions générales derejet
 

 

   

Hautene Déit nominal en Vitesse mini d’éjection en
nm Nash ms

Conduit type TSM [16m 55000Nm 19 ms    
 

 

Le débit des cfilæents gazeux cst exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des
conditions normaliséos de température (273 kelvins) et de pression(101,3 kilopascals}.

15.4. Valeurs limités des concentrations dans les rejets atmosphériques

 

Tes rejcts issus des installations doivent respocier les valeurs limites suivantes en
concentration,les volumesde gazétantrapportés:
+ à des conditions nommalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3
kilopascals) ;

+ à une teneur en O2 à 18%;

+ les mesuresse font sur gaz humides
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Paramètres mcseaions hanimées en
PENes

Poussières — 50 mgNn8

s02 | 200 m8/Nm3

NOX enéquivalent NO2 7 (soongnrs

BAPE | DagN

COVNM 7 [iomgns     
(1) Hydrocarburearemutiques polyeyetiques selonta détintion de ta norme NF X 43-429 : benzo(s}anlhracène,
benzo{kfuranthène, berza(h)uoranthène, peuzo(s)pyrène, dibenzn(a, anthraeène, henzo(e, h, Dpérylène,
indéno(i, 2, ce, djpytère, luorantène. Au sens du présent arrété, lesHAP représentent l'ensemhle des

29

 

compusés visés dans la nomne NF X 43

15.5. Valeurs limites des [luxde polluants rejetés

deux

 

Onentenépar flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps pour les

 

 

   

   

centrales. Les tlux de polluants rejetés dans l’almosphère doivent être inférieurs aux valeurs
Hmitès suivantes :

Flux kglhoù gi

Poussières far kem

502 : 16,5 kgh
   

NOX en équivalent NO? [275 kg
 

HAP seb

COVNM &Lkgh

 

  

 
     

15.6. Mesure périodique dela pollutionrejetée

 

Une mesure du débit sejeté, de la concentration et des flux des polluants visés aux paragraphes
1S.4 et 15.5. doit être effectuée, selonlos méthodes normalisées envigueur, dans undélai de 3
mois maximum après signature du présent arrôté.

 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé.

 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions

représentatives du fonctionnementde l'instaflation.
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Tes conditions de fonctionnement de l'installation durant la mesure sont communiquées à
l'organisme (formule produite avec sa composition, débit de productionen t/h, température
des enrobés, température du filtre ensortie).

L'exploitant communique à Hnspection des installations classées Le rapport de l'organisme dès
qu'il le reçoit.

TITRE 1V - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX LLDES MILIEUX
AQUATIQUES

ARTICLE16 - Prélèvements ef consommations d’eau

16.1. Origine des approvisionnements en eau

L'exploitation de la centrale d'enrobage ne donne lieu à aucun prélèvement d'eau pour les
besoins du process. Il n'existe pas de circuits de refroidissement,  

L'osago du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres él aux exercices de
secours ctaux opérations d'entretien ou de maintienhors gel de ce réscau.

ARTICLE 17 - Colecte des effluents liquides

L'exploitation de la centrale d'enrobagene donne lieu à aucun rojel d'eaux industrielles dans
2 nappe ni dansles eaux superficielles.

Le stationnement, le ravitaillement et l'entretiencourant des engins se font sur uneaire
étanche avec récupération des eaux pluviales en point bas et traitement de ces eaux dans un
décanteur-déshuileur, Ce décanteur est vidé en débat eten fin de la période d'exploitation.
Le site est mupi d'undispositif permettantla rétention des eaux d'incendie .

ARTICLE18 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de
rejet aumilieu

18.1. Identification des cffluents

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes calégories d’effiuents suivants :

1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ;
2. 1es eux pluviales susceptibles d'être polluées, ics vaux polinées lors d'un accident ou

d'un incendie (y compris les eaux de la cuvette de rétention du pare àliants et les caux
utilisées pour l'extinction) ;

3. les eaux polliées: les eaux de lavages des sos, les purges des chaudières

 

Les caux domestiques: les eaux vannes, Is eaux des {avabos ct douches.

18.2. Collecte deseffluents

Le réseau de collecte doit être de lype séparatif permettant d'isoler les caux résiduaires
polluées des eux pluviales non susceptibles d'être polluées.
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Les points de rojot des caux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositi( de
mesure du débit.

Les effluents pollués ne contiennent pas de subsiances de nature à gêner le bon
fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas clle ne doit constituer un moyen de
respecterles valeurs souils de rejets fixées par le présent arrété.

Lesrojets directs ou indirects d’effluents dans a napped'eaux souterraines ouvers les milicux
de surface sont interdits.

183. Loc:

 

sation des points de rojot

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux poinls de

rejet qui présentent les caractéristiques suivantes :
 

   

   

Nature des Eux pluviales accumulées sur les aires étanches
effluents (pare à liant, dépotageetinstallations)

Réseau Collectée par pompage

Exutoiedu rejet Pas d'exutoire
 

Traitement avant Évacuées en centre agréé pourle taïtement des

rejet déchets    
18.4. Faux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales recucillies dans les cuveties de rétention ne peuvent être rejetées vers Ie
milieu naturel ; cles sont exclusivement sont éliminées vers Les filières de traitement des

déchets appropriées.

 

18.5. Interdiction des rejets en nappe

Je vejel direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe
souterraine est interdit.

18.6. Prévention des pollutions accidentcllcs

 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pus y avoir en cas d'accident (raplure
de récipient, euvette, ote.), déversement de matières dangereuses dansles égouts publics ou le
milieu naturel, Leur évacuation éventuelle après un accident doit sefaire dans un contre agiéé
à l'élimination de ce type de déchet.
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ARTICLE 19 - Suivi de la qualité deseanxsouterraines

19.1. Surveillance des eauxsouterraines

La qualité des eaux souterraines est contrôlé à pair de points de prélèvements existants ou
par améragementde piézumètres. Le nombie, la profondeur, la disposition des puits sont
déterminés sur la base d'une étude, qui est transmise à l'inspection des instaliations classées
avant le début de l'exploitation.

Le prélèvement d'échantillans doit étre cffectué conformément à la norme “Prélèvement
d'échantillons- Caux souterraines, ISO 5667, partie 11, 1993”, cttel que prévu au document
AFNOR FD X31-615 de décembre 2000.

Les paramètres à analyser dans les échantillons prélevés sont au minimum les composés
suivants :

+ COT(carbone organiquetotal),
+ LHydrocarbures (C 10 à C 40),
+ HAF (hydrocarbures aromatiques polycycliques).

Ces analyses sont réaliées par un laboratoire compétent. Pendant toute la durée de
l'exploitation et jusqu'à six mois après la cessation d’activité en cas de détection de pollution,
l'exploitant eficctue à minima unesurveillance mensuelle, du niveau des eaux souterraines ct
de La qualité de ces eaux, T1 transmetlesrésultats des mesures àl'inspection des installations
classées.

Pour chaque puits, les résultats d'analyse doivent être consignés dans les tableaux
(éventwellement sous forme électronique) comportant les éléments nécessaires à leur
évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence..).

En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré constaté par l'exploitant,
l'inspection des inslallations classées est informée, les analyses périodiques effectuées
conformément au programmede surveillancesusvisé sont renouvelées pour ce qui concerne le
paramètre cn cause et éventuellement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est
confirmée,les mesures suivantes sont mises en œuvre :
+ mise cn place d’un plan d'action ct de surveillance renforcée:
+ communication d'un rapporl circonstancié sur les observations obtenues en application du
plan de sveillance renforcée

Lesrésultats des mesuresrelatives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant jusqu'à
un an après la cessation d'acliviié. En fonction du résultat du suivi des eaux souterraines
pendant Ia phase d'exploitation, e préfel pourraimposer unsuivi de ces éléments pendantune
durée déterminée,

FITRE V -DÉCHEFS

ARTICLE20 - Principes de gestion

20.1. Limitation de fa production de déchets
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L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception,l'aménagement, ot
l'exploilation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchots de son entreprise
et en Himiter Iproduction.

20.2. Séparation des déchets

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangercux
ou non) de façon faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Tes déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par
récmploi, recyclage outoute autre action visant à obtenir des déchets valorisables où de
l'énergie
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du21 novembre
1979, modifié, portant réglementation de la récupération dés huiles usagées ct ses textes
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réservoirs
étanches ct dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges
avec de l’eauon tont antre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.
Les piles et aceumlateurs usagés doivent être éliminés conformémentaux dispositions de
L'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 modifié,relatif à fa mise sur Le marché des

piles et accumulateurs et à leur élimination.
Les pneumatiques usagés doivent êire éliminés conformément aux dispositions du décret
2002-1563 du 24 décembre 2002: ils sont remis des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour
des travaux publics, de remblaïement, de génie civil ou pourl'ensilage.
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs on exploitants
d'installations d'élimination).
20.3. Conception et exploilalion des installations d'entreposage internes des déchets

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'élablissement, avant tour traitement ou leur
élimination, doivent l'être dans des conditions ac présentant pas de risques de pollution
{prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles
et souterraines, des cnvols ef des odeurs) pour les populations avoisinantes et
Penvironnement.

En particulier, les aires d'entroposage de déchels susceptibles de contenir des produits
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pourla récupération des éventuels
Hiquides épandus et des eaux météoriques souillées.

Laquantité de déchots stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite
ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination.

20.4, Déchels traités ouéliminés à l'extérieur de l'établissement

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchels produits dans des conditions propres à
garantir les intérêts visés à l'anticle L.511 1 du code de l'environnement. N s'assure que les
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autoriséesà cet effet,
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20.5. Déchets traités ou éliminés à Pintéricur de P’établissoment

A l'exception des installations spécifiquement aulorisées (recyclage des loupés de
fabricalion), toutc élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement, notammentle
brêlage des déchets à l'air libre, sl interdite,

20.6. Transport

Chaque lot de déchels dangorcux expédié vors l'extérieur doit être accompagné dt bordereau
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29juillet 2005 relatif au bordereau de
suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005 635 du 30 mai 2005.

Les opérations de transport de déchels doiveit respecter Les dispositions du décret n° 98-679
du 30 juillet 1998 relatif au transport par route an négoce et au courtage do déchets. La liste
mise à jour des transporteursutilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition del'inspection
des installations classées

 

L'inportation où l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités
compétentes en application durèglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du
Conscil du 14 juin 2006 concémantfes transleris de déchets.

20.7. Déchots produits par l'établissement

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installationssontestimées
aux quantilés suivantes:
 

 

      

      

      

       

       

Codedes Nature des déchets Pat auraderéàMimérene de

| 120205 | Hniles gts 0% |

156202 m s à huile, chiffons soufflé, matériaux 0%
sovillés

5 01.06 DIRen mélangé | 0%

coin Fonsesdue ] 100%

170302 Loupés de #rbrication | 100%     
 

20.8. Emballages industricls

Les déchets d'emballages industricls doiventêtre éliminés dans les conditions dus décret n° 94-
609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 rclative à
Lélimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets
d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (3.0. du 21 juillet 1994).
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“ETÈRE VI - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

ARTICLE 21 - Dispositions générales

21.1. Aménagements

L'installation est construite, équipée el exploitée de façon que sun fonctionnement ne puisse
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienneou solidienne, de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre le santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à Ja limitation des bruits

émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V - titre F du Code de

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986
relativeax vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations elassécs
sont applicables.

21.2. Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
V'intéricur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisiage, sont
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour sonapplication).

 

21.3. Appareils de communication

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avortisseurs, haut-
parleurs …) gênantpour le voisinage esl intérdit sauf silcur emploi est exceptionnel et réservé
àla prévention où au signalement d'incidents graves ou d’accidents.

AREICLE 22 - Niveaux acoustiques

22.1. Valeurs Limites d'émergence
 

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence adinissible pourla période Émergence
alfaot admissible pour La

périade allant de
220à Th, ainsi que
Les dimanches et

joursfériés

 lex zones émergenceréglementée (incluant 1e
bruit de l'établissement) de 7hà 22h, sauf dimanches et jours

fériés

    

Supérieur à 35 GRÇA)er inférieur ou 44B(A)
égal à 45 dB(A) se «9
    

Supérieur à 45 dB(A) 5 BA) 348(a)   
 

22.2. Niveaux limites de bruit

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser eulimite de propriété de l'établissement
es valeurs suivantespour les différentes périodesde lajournée:



 

_19-

 

PÉRIODEDENUIT

Allant de 22hà 7h
PÉRIODRDEJOUR

PÉRIODES Allande 7h à 22h,

auf dimanchesct jonrs éiés) xsque dimancheseljureKriés)
       

Niveausonore lie admissible 70 da) 60 dia}   
 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une
émergence supéricure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant au paragraphe
22.1, dans les zones à émergence réglementée.

 

22.3. Mesures de bruit

Les mesuressont effectuées selon la méthode définic en annexe de farrêté du 23 janvicr 1997.

Une mesur de niveau de bruit et de émergence pourra être demandée par l'inspection des
installations classée. Elle est effectuépar unepersonneou un organisme qualifié,

ARTICLE 23 . Vibrations

 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les
spécifications des règles techniques annexéeà la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet
1986relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations
classées,

TITRE Vif - PRÉVENTION DES RISQUES TÉCHNOLOGIQUES

ARTICLE 24 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l'établissement

F'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses suscoptibles d’être
présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) on tonant
comple des phrases de risques coditiées par la réglementation envigueur est constamment
tenu à jour.

Cetinventaire est tenu à a disposition permanente des services de secours.

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître lanature ct
les risques des produils dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de
données de sécurité prévuespar l'article R. 231-53 du code dutravail.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères trèslisibles le nomdes
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformémentà la réglementation relalive à
l'étiquetage des substances ct préparations chimiques dangereuses
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La présence de matières dangereuses ou combustibles cst Hmitée aux nécessités de
T'exploitation.

ARTICLE28 Infrastructureset instaliations

25.1. Accès etcirculation dans l'établissement

L'exploitantfixe lesrègles de circulation applicablesà l'intérieur del'établissement.

  Lesrègles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaplée ct une
information appropriée.

Les voiesde circulation et d'accès sont notammentdélimitées, maintenues en constant état de
propreté et dégagées de tout ohjet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées
pour queles engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.

25.2. Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personneétrangère à F'élablissement ne doit avoir libre accès aux installations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la
comissance permanente des personnes présentes dans l'établissement.

25.3. Bâtiments et locaux

La salle decontrôle etles locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un
rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont
implantés et protégés vis à vis desrisques toxiques, d'incendie et d'explosion.

A l'intérieur desateliers,lesallées de circulation sont aménagées et maintenues constamment

dégagées pour l'aciliter Fa circulation du personnel ainsi que l'interventiondes secours en cas

de sinistre.

Leslocaux doivent être maintenus propresel régulièrement neltogés, notamment de manière à
éviter les amas de matières combustibles dangereuses ou pollunntes el de poussières. T2
matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

25.4. Installations électriques — mise à la terre

Yes installations électriques sontconçues, réalisées et entretenueconformément aux normes
en vigueur.

La mise à la terre ost cffcctuée suivant les règlesdel'artet distinete de celle des installations
de protection contre lafoudre. Les équipements métalliques (réservoirs, euves, canalisations)
doivent être nuis à la (ere conformément aux règlements et normes applicables, compte tenu
notamment de la natare explosive ou inflammable des produits.

Unevérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum unc fois
par am par un organisme compétent qui mentionne tès explicitement Les défccmosités 1elevées
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dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives
prise,

 

Une visite de contrôle est également effectuée par un personnel qualifié avant démarrage de
l'installation. L'exploitant conserve le rapport de cette visite.

ARTICLE26 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvantprésenterdes
dangers

26.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents

Tes opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de
leur name ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des
installations, dont le dysfonctionnement aurail par leur développement des conséquences
dommagcables pour le voisinage el l'environnement (phases de démarrage et d'anêt,
fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation
écrites ut contrôlée

 

&

+ l'interdiction de fumer;

 

consignes déivent notammentindiquer :

+ l'interdiction de tout brülage à L'air libre :
+ l'interdiction d’apporter da fou sous une forme quelconque à proximité du dépôt :

+

L'obligation du “ permis d'intervention ?ou “ permis defeu”;
+ les procédures d'arrêt d'urgence ct de mise en sécurilé de Pinstallation (électricité,
veuilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des
écoulements d’égouts notamment) ;
+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie:
+ la procédure d’aierte avec les numéros de léléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie el de secours;

 

+ les nisures à prendre on cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances dangereuses.

2622.interdiction de feux

IL estinterdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les
zames de dangers présentant des risques d'incendie on d'explosion sauf pour les interventions
ayant fait l'objet d'in permis d’inicrvention spécifique.

26.3. Formation du personnel

Outrel'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur lesite,y compris
le personnel intérimaire, reçoivent une fonmalion sur Les risques inhérenis desinstallations, la
conduite à tenir en cas d'incident ou accident el, sur la mise en œuvre des moyens
d'intervention,
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26.4. Travaux d'entretien et de maintenance

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations où à
proximité des zones à risque inflammable, explosiblect toxiquesont réalisés sur la base d'un
dossier préétabli définissant notammentleur nature, les risques présentés, les conditions de
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de
condnite et de surveillanceà adopter.

Les travaux font l'objet d'un pormis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée.

26.5. Faploilation des équipements souspression

Les équipements sous pression sont exploités conformément aux dispositions del'arrêté du 15
mars 2000 modifié.

ARTICLE 27 - Prévention des potlations accidentelles

27.1. Organisation de L'établissement

 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à elféctucr, en particulier pour s'assurer
périodiquementde l'étmehéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
service après arrêd'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les
conditions d'exploitation.

Les vérificalions, les opérations d'entretien ct de vidange des rétentions doivent être notées
sur unregistre spécial tenu àla dispositionde l'inspection des installations classées.

27.2. Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs el autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination

exacte de leur contemn, ls numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation
relative à l'étiquetage des substanceset préparations chimiques dangereuses.

 

27.3. Rétentions

ont stockage fixe outemporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des caux où
des sols est associé àune capacité de rétention dont je volume est au moins égal à la plus
grande des deuxvaleurs suivantes :

 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
+ 50 % de La capacité dés réservoirs associés

ss de traitementdes caux résiduaires.

 

Cite disposition n'est pas applicable aux ba

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, La
capacité de rétention est au moins égale à
+ dans le cas de liquides inflammables,à l'exception des lubritiants, 50 % de la capacité totale

des fûts ;
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+ dans les autres cas, 20 % de la capacitétotale des fûts ;
+ dans tous es cas, 800 1 minimum ou égale à le capacité totale lorsque celle-ci esL inférieure
à 8001.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action
physique et chimique des fluides et pout être contrôlée à tout moment. IE enest de même pour
son éventuel dispositif d'obturation quiest maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte ct de siockage des égouttures et effluents
accidentels ne comporlent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau
d'assainissement où le milicu naturel.

 

Faconception de 1a capacité est lelle que toute fuite survenant sur un réservoir associé ÿ soit
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauieur entre le bord de la capacité ct
Le sommet du réservoir.

Les déchets et résidus produits considérés commedes substances où préparations dangereuses
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux méléoriques, d’unc
pollution des eaux superficielleset sonterraines, des envols ct des odeurs) pour les populations
avoisinantesct l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés commedes
substancesou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches ct
aménagées pour la récupérationdes caux météoriques.

27.4. Réscrvoirs

L'élanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétentiondoit pouvoir être contrôlée à tout
moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à
éviter toute réaction parasite dangereuse.  

27.5. Règles de gestion des stockages enrétention

 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompalibles ne sont pas associés à une
mêmerétention.

 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où
dangereuxpourl'environnement, n'est autorisé sous lc niveau du sol que dans des réservoirs
installésenfosse magonnée ou assimilés, et pour Les liquides inflammables dans le respect des
dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veñle à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en
permancnce.À ect cffèt, l'évacuation des eauxpluviales respecte les dispositions du présent
arrêté.



24e

27.6. Stockagesur Les lieux d'emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et ulilisée dans les
ateliers au minimuns fechnique permettant leur fonctionnementnormal.

 

27.7. Yransports- chargements — déchargements

Tes aires de chargement et de déchargement de véhicules citeraes (fuel Jourd ot FOD} sont
étanches.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux oupolluants, solides ou liquides (ou
liquéfiés) sonteffectués sur des aires étanches et aménagéos pour la récupérationdes fuites
éventuelles.

27.8- Tuyanteries
Les tuyauteries sonL aériennes, ct disposées de manière à ne pas êtro heurlées par des
mouvemenls de véhicules ouengins.
27. Élimination des substances ou préparations dangereuses
T'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suil
prioritairementla filière déchets la plus appropriée.

  ARTICLE 28 - Moyens d'intervention encas d'accident et organisation des secours

28.1. Définition générale des moyens

Lexploitant mel en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers.

28.2. Entretien des moyens d'intervention

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L'exploitant doit fixerles conditions de maintenancect les conditions d'essais périodiques de
ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être imscrites
sur unregistre tenu à la disposition des services de Haprotection civile, d'incendie et de
secoursct del'inspection des installations classées.

28.3. Ressources cn eau

L'installation doit être datée de moyens de secours contrel'incendie appropriés aux risques ël
conformes aux normesen vigueur, notamunent:
+ de deux bornesincendie à 250 mètres au Nord, d'une capacitéen rapportavec le risque à
défendre;
+ d'exlinctours répartis àl'intérieur des locaux,sur les aires extérieures ct leslieux présentant
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles ct facilement acccssibles.

Los agents d'extinctiondoivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec Tes
produits stockés;
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+ d'un moyen permettantd'alerter losservices d'incendie ot de socours ;

 

+ de plans des locauxfacilitantl'inforvention desservicesd'incendie et de secours.

 

Ces matéricls doivent être maintenus en bonétatetvérifiés au moins une lois paran.

28.4. Consignes de sécurité
 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfon dans
les procédures ct instructions de travail, lenues à jour et affichées dansles Hioux fréquentés par
Ie personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

+ l'interdiction d'apporter dufeu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des malières mises en œuvre,
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvantavoir
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le
maintienen sécuriiédel'installation;

+ les procédures d'arrêt d'urgenceet de mise ensécurité de l'installation (électricité, résoaux de
Alvides) ;

+ les mesures à prendre en cas de fuile sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances dangercuscs et notamment les conditions d’évacuation des déchets ct eaux
souillées en cus d'épandage accidentel ;

+ les moyens d'extinction à utiliser encas d'incendie :

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement,des servicesd'incendieet de secours:

+ laprocédure pormeltant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler Lesite afin de prévenir
touttransfert de pollution vers le milien récepteur.

TITRE VILE - RENDEMENIS, ÉQUIPEMENTS £1 CONTRÔLE DES CHAUDIÈRES

Les dispositions des articles strivants du code de l'environnement sont applicables R 24-20,
et, selon la puissance de la chaudière, R 224-21 à 224-418, ou R224-41-4 à R 224-41.9.

TITRE IX - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA
DISFRIBUTION D'ITŸDROCARBURES ET AU SFOCKAGEAÏÜRIEN

D'HYDROCARBURES

ARTICLE29 - Règles d'implanéation

La distribution et le stockage d'hydrocarbures,et leurs instaflations associées sontimplantées
à l'air Ébre.

Les distances d'éloignoment suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de
l'apparcil de distribution le plus proche des établissements visés ci-dessous, sont observées

+ 18 mètres des issues d'un établissementrecevant du public de re, 2e , 3c ou decatégorie,
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+ 5 mètres des issues des locaux susceptibles d'accueillir le public au sein de Finstallation,
+ 18 mètres des issues dun immouble habité ou occupé par des tiers, exlériour à
Fétablissement où d'une installation extérieure à l'établissement présentant des risques
‘ncondie ou d'explosion.

+5 mètres des limites de la voic publique et des limites de l'établissement.

 

Le principe des distances d'éloignement ci-dessus s'pplique également aux distances
mosurées à partir de la limite de l'aire de dépotagelaplus proche des établissements énumérés
ci-dessus.
Une distance minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est observée
entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution.

 

ARTICLE 30- Installations électriques

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments
justifiant queses installations électriques sont réalisées conformément auxrègles en vigucur,
entretenues en bon état ct vérifiées.

 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permellant d'interrompre,
cn cas de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité,
l'ensemble du cireuit élcctrique à l'exception des systèmes d'éclairage de sccours non
susceptibles de provoquer une explosion, ct permettant d'obtenir l'arrêtLotal de fa disiribution
de carburant, Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au
moins unc fois par an.
La commande de ce dispositif cel placée en un endrait facilement accessible à foumoment au
responsable del'exploitation de l'installation.
Lorsque l'installation est exploitée en libre-scrvice sans surveillance, le dispositif de coupurc
générale ci-dessus prescrit est manœuvrable à proximité de La commande méuelle doublant
le dispositif de déclenchement automatique de lutte fixe contre Fincendie.

 

Pans le cas d'une installation en bre-service sans surveillance, le déclenchement des alarmes
ct systèmes de détection précités, la mise en service du disposilif automatique d'extinction
ainsi quela manœuvre du dispositif de coupure générale sont retransmis afin d'aviser un
responsable nommément désigné.
Dans les parties de J'installation se trouvant dans des zones suscoptibles d'être à l'origine
d'explosions,les installations sont réduites à ce qui est strictomont nécessaire aux besoins de
Fexploitation ct sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmasphères
explosives
Les canalisations élcctriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre
Faction des produits présents dans la parie de l'installation en cause.

 

 

ARTICLE 31 - Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre
conformément aux règlements otaux normes applicables, comple temnotammentde la nature
explosive où inflammable des produits.
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Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs
de protection cathodique,les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que
les charpeates el enveloppes métalliquesseront reliées électriquemententre elies ainsi qu'à
une prise de terreunique.Ta continuité deslaisons devra présenter une résistance inférieureà
T'ohm et la résistance de la prise de terre scra inférieure à 10 ohms.

ARTICLE 32 - Rétention des aires et locaux detravail

Le sol des aires el des locaux de slockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l'hommeou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sof est étanche, incombustible ct
équipé de façon à pouvoir recueillir les caux de lavage ct les matières répandues
accidentellement. Undispositif emp£chantladiffusiondes matières répanduesà l'extérieur esl
prévu.
Les matières socueillies sont de préférence récupérées el recyclées, ou, en cas d'impossibitité,
traitées conformémentà l'article 18.6.

 

ARTICLE33 - Implantation des appareils de distribution et de remplissage

Les pistes, lorsqu'elles cxistent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de
distribution sont disposées de telle Façon que les véhicules puissent évolner onmarche avant
et puissent évacuer en marche avant desdits appareils de distribution.
Les pisteset les voies d'accès ne sont pas en impasse
Les appareils de distributionet de remplissage sont anctés el protégés contre les heurts de
vébiculcs, par exemple au moyen d'ots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de
roues,

ARTICEE 34 - Surveillance de l'exploitation

L'exploitation se fail sous la survoillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par
l'exploitant et ayant use connaissance de la conduite de l'installation et des dangers ct
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

 

bulion ct de remplissage

 

ARTICLE 35 - Conträle de l'utitisation des appareïtsde dist

Sauf dansLe cas d'une exploitation enHbre-service, l'utilisation des appareils de distributionet
de remplissage est assurée par un agent d'exploitation, nommément désigné parl'exploitant ot
ayant une connaissance de la conduite de l'installation el des dangers ct inconvénients des
produits utilisés ou stockés dans l'installation,
Dans le cas d'une exploitation en Hibre-scrvice, un agent d'exploitation est en mesure
d'intervenir rapidement en cas d'alarme.

ARTICLE36 - Propreté
Laire de dépotage et de distribution est maintenue enbon état de propreté, de manière àéviter
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de paussières. Le matériel de notroyage ust
adapté aux risques présentés par Les produils et poussières.
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ARTICLE37 - Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, ct si nécessaire dans le cadre de
l'exploitation, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conscrvés à proximité
du dépôt et du lienditifisation. Ces matériels doivent être entretenus cn bon élal ct vérifiés
périodiquement, Le personnelcst formé à l'emploi de ces matériels.

 

endie

 

ARTICLE38 - Moyensde secours contrel'in

D'une façongénérale, l'installation est dotéde moyens de secours contre l'incendie appropriés
aux risques et au moins protégée commesuit

+ d'un extincteur homologué 233 B;

+ d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être
inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; ja réserve de produit
absorbantest protégée par couvercle ou par tout dispositif permellant d'abriter le produit
absorbant des intempéries :

 

+ pour chaquelocal technique, d'unextincteur homologué 233 B ;

+ pour Ietableau électrique, d'un extincteur à gux carbonique (2 kilogrammes) ;

+ sur l'installation, d'au moins unc couverture spéciale anti-feu.

 

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins unefois par an, tous les dispositifs sont
entretenns par un techniciencompétentet leurbonfonctionnement vérifié.

Les rapporis d'entretien et de vérification sont tenus à la disposition de Pinspection des
installations classées et de l'organismede contrôles périodiques.

 

‘installation permet l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie.

ARTICLE39 - Interdiction des feux

Dansles parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion,l'interdiction
d'apporter du feusous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait
l'objet d'an " permis de feu ", est affichée en caractères apparents.

Les prescriptions que duil observer l'usager sont affichées soit en caractères lisibles, soit au
moyen de pictogrammes, et ce au niveau de chaque apparcil de distribution. Elles concernent

notamment l'interdiction de fumer, d'utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être
éteint), d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu au, ainsi que l'obligation d'arrêt du
moteur.

ARTICLE 46 - Consignes d'exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite desinstallations font

l'objet de consignes d'exploitation écrites, Ces consignes prévoient notamment :

+ les modes opératoires, ceux-ci devant êlre présents à chaque posté de chargement et
disiribution En  parlieulicrn, une procédure esl mise en place, visant à
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s'assurer systématiquement que le tuyawestcfectivement raccordé avant que ne commencele.
chargement du réservoir de stockage:
+ la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et
nuisances générées ;
+ Les instructions de maintenanceot de nettoyage ;
+ les conditions de conscrvalion et de stockage des produits ;
+ lafréquence des contrôles de l'étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention.

ARTICLE41 - Appareils de distribution

T'habillage des partics de l'apparcil de dishibution où interviennent fes liquides inflammables
(unités de fltration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériauxde catégorie AL.
Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont ventilées de manière à
ne permctire aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués.

La partie de l'apparoil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques on
élechoniques non de sfrcté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent
les liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides
inflammables sont présents par unc cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un
cspace ventilé assurantune dilution continue, de manière à Ie rendre inaccessible aux vapeurs
d'hydrocarbure où empêcher lour accumulation.

Les apparcils de distribution sont installés ot équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que
tout risque de siphonnage soit écarté.

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution
2'eniraînentpas de pollution du so! ou de l'eau.

Lorsque l'appareil est alimenté par one canalisation fonctionnant en refoulement, linstailation
est équipée d'un dispositif de sécurilé amétant automatiquementl'arrivée de produit en cas
d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur.

Pour les installations en libre-service sans surveillance, le volme on liquide inflammable
délivré par opération par les apparcils de distribution cn Hbre-service sans surveillance est
limité à 120 litres de liquides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) ct à
l'équivalent pour les autres catégories, exception failé toutefois des installations dont Faccès
est réservé aux personnes forméesà oct cffel.

ARTICLE 42- Lesflexibles

Lesflexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme en viseur. Les
flexibles sont entrelenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plustard six ans après
leur date de fabrication. Dans le cas des installations exploitées en libre-service, les flexibles
sont équipés de dispositifs de manière qu'ils actraînent pas surl'aire de distribution
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Les rapports d'entrotion et de vérification seront tcnns à la disposition de l'inspection des
instaltations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. Un dispositif approprié
empêche quele flexible ne subisse une usure due à 1mcontact répélé avecLe sol. Te flexible

est changé après toute dégradation.
Les appareils de distribution sont équipés d'un disposilif antiamachement du flexible de {ype
raccord-cassan£.

ARTICLE 43 - Dispositifs de sécurité

Dans lecas desinstallationsen Hbre - service, l'ouverture du clapet du robinet el son maintien

en position ouverte ne peuvent s'eifoctuer sansintervention manuelle.

Toute opération de distribution esl contrôlée par un dispositif de sécurité qui igterrompl
automatiquement leremplissage duréservoir quandle niveau maximal d'utilisation est alleint.

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effecluées qu'après mise
la terre des camions-citernes.

Jourles casd'une exploitation en libre-servicesans surveillance,l'installation de distribution
où de remplissage est équipée:

  

+ d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'appareil permettant de provoquer Ia
coupuredel'ensembledesinstallations destinées à la distribution;

+ d'un dispositif de communication permettant d'alerter instantanément l'agent d'exploitation ;

+ d'un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnementért
cours de l'appareil de distributionau(x) point(s) de contrôle de la station.

ARTICLEdd - Réservoir de stockage

Lesliquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches,
et portent en caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont
construits selon les normes envigueurà fadate de leur fabrication ot présentent unc résistance
suffisante aux chocs accidenteis.
Le réservoir est maintenu solidement de façon qu'il ne puisseêtre déplacé sous l'eflet du vent
ousous celui de la poussée des caux.
TL est équipé d'un dispositif permettant de connaître à lout moment le volume du liquide
contenu.

ARTICLE 45 - Les tuyauter

 

Les iyauterics aériermes sonl protégées contre les chocs. 1! est infordit d'intercaler des
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce
réservoir des apparcils d'utilisation:

 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirssont équipées de raccords conformesaux nonnes
en vigueurel compatibles avecles tuyauteries de raccordementdes véhicules de transport de
matières dangereuses. En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont
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oblurées horméliquement. A proxhmité de l'orifice de remplissage des réservoirs sont
mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il alimente.

ARTICLE 46 - Les vannes

Lesvannes d'empiètement sonconformes aux normes en vigueurlors de Ieur installation:
Elles sontfacilement manœuvrables par le personnel d'oxploilation.

ARTICLE 47- Le dispositif dejaugeage

An dehors des opérations dejangeage, icdispositif de jaugcageest formé hermétiquement pat
un fampon.

Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de
comte le volumeacceptable parle réservoir. Le jaugeage est intcrdit lors du rompliss

 

ARFICLE 48 - Le limiteur de remptissage

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la nonve NF EN 13616 dans sa
version en vigueur le jour de la mise en place du dispositif où à toute norme équivalente en
vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen.

 

Sur chaque tayanteric de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est
mentionnée de façori apparente la pression maximale de service dulimiteur de remplissage
quandil y en a un.

 

M est intordit de Faire subir au Himiteur de 1emplissage des pressions snpérienres à la pression
maximale de sorvice.

ARTICLE49 - Les évents

Les évenis sont simés à la partie supéricurc du réservoir, au-dessus du niveau maximal
d'utilisation, Lis ont une section totale au moins égalc à la moitié dela somme dessections des
tuyauteries de remplissage et une direction finale ascendante depuis le réservoir, Leurs orifices
débouchent àl'air Libre enun endroitvisible depuis le point de livraison à an moins 4 mètres
au-dessus du niveau de l'ade stalionnement du véhieule livreur et à une distance
horizantaie minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de fout feu nu. Cetie disiance est d'au
moins 10 mètres vis-à-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 3 où 4 recevant du
public.

 

 

Dans tous les cas où Le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-
dessusdela cuvette de rétention.

ARTICLE 56 - Contrôles

Les réservoirs aériens font Vobjet d'un suivi parl'exploitant du volumede produit présent dans
le réservoir parjange mamellcou électroniqueà unc fréquence régulière n'excédant pas une
semaine.
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Un euivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des
installations classées et de l'organisme de contrôle périodique.

TITRE X - PROCÉDÉS DE CHAUFFAGE EMPEOYANTDES FLUIDES

CALOPORTEURS

 

ARTICLE51 - Confnement

Le liquide organique caloporteur est contenu dans une enceinte métallique entièrement cluse,
pendantle fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évents.

ARICLE 52 — Protection conLre la surpression

Des dispositifs de sécurité cn nombre suffisant ct de caractéristiques convenables sont

disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la
pression de Himbre.

ARTICLE 53 - Vidange rapide
Au point lé plus bas de l'installation, un dispositif de vidange totale permet d'évacuer
rapidementle liquide caloporteur en cas de fuite en un point quelconque de l'installation.

L'ouverture de cette vannedoil interrompre automatiquementle système de chaufiage.

Unecanatisation métallique, fixée à demeure sur La vanne de vidange, conduira par gravité le
tiquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable.

ARTICLE 54 — Dispositifs de contrôle et de sécurité
Undispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que [a quantité de liquide contenu
est convenable.

Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instantla température maximale
du liquide transmetteur de chaleur
Undispositif automatique de sûrelé empêche iamise en chanffe où assure l'arrêtdu chauffage
Lorsque lu quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en
service sont insuftisants.

Un dispositif thermostatique maintient entreles limites convenables la température maximale

du fluide caloporteur.
Unsecond dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du {hermostat
précédents, aclionne tnsignald'alerte, sonore et luminenx, au cas où la température maximale
du liquide combustible dépasserait accidentellementla Hmite fixée par le Lhcrmostat,

DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE55 -

Un extrait du présent arrêté, énmérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est
soumise, sora affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de
L'exploitant.
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ARTICEE 56 -

 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre Ill du livre TT du code du travail
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application.

ARTICEE 57 -

out transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration.
DansLe cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suitla prise en charge de l'exploitation.

ARTICLE58 -

 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire cftet torsque l'installation classée n'a pas été misc en
service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitéc durant deux années consécutives,
sauf le cas de force majeure.

ARTICLE 59 -

L'exploitant devra sc conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les
installations classées et cxécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait
ultérieurementimposée dans l'intérêt de a sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire
cesser desinconvénients préjudiciables au voisinage.

ARTICLE 60 -

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté,
énumérant Les condifions auxquelles lautorisation est accordée, scra affiché àla mairie
pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de
consulter sur place, ou à la direction départementale de la protcction des populations - service
protection de l’environnement - pôle installations classées et environnement- préfecture du
Rhône - Le texte des prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera
dressé par les soins du maire. Le mêmeextrait sera publié sur le site inlemet de [a préfecture
pour une durée identique.

Un avis sera insété, par les soins du préfet et aux frais de L'exploitant, dans deux journaux
locauxou régionaux, diffusés dans tout Le département.

ARTICLE 61 -

Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 2-

Faute par l'exploitant de se confonmer aux textes réglementaires en vigueur ct aux
prescriptions précédemment édictées, il sora fait application des sanctions administratives ct
pénales prévues par le code de l'environnement,livre V,tite ler.
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ARTICLE63 -

Le présent arrêté ne préjugeen rien Les autarisations qui pourraient être nécessaires en vertu
d'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de V’activité
susvisée,

ARTICLE 64 -

Délai ct voic de rocours (article L514-6 du code de environnement) la présente décision ne
peut être déférée qu'un tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le
demandeur où l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à
compter de sa publication on de sonaffichage.

 

ARTICLE65 -

Ta secrélaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la protection des
populations ct le directeur régionat de l'environnement, de L'aménagement ctdu logement
Rhône-Alpes, en charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun on ce
qui le concerne de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée:

- au maire de COLOMBIER-SAUGNIEU, chargé del'affichage prescrit à l’article 60 du
présentarrêté ;

- au directeur du scrvicc départemental d'incendie ef de sccours;

—_ au directeur de la sécurité et dé Ia protection civile ;

+ au directeur départemental desterritoires ;

= au délégué territorial départemental du Khône de l'agence régionale de santé ;

= à l'exploitant
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